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Le GT IBMA s’ouvre à l’outre-mer : 

publication de trois retours d’expériences 

ultra-marines 

Dans l’objectif de l’élargissement du GT IBMA à l’outre-

mer, des retours d’expérience de gestion portant sur les 

espèces exotiques envahissantes des milieux aquatiques 

ont été rédigés avec des gestionnaires ultra-marins. 

Grâce à un appel à contribution lancé par l’intermédiaire 

de l’initiative sur les espèces exotiques envahissantes en 

outre-mer, pilotée par l’UICN France depuis 2005, trois 

retours portant sur deux plantes de berge et un reptile sont 

maintenant disponibles sur le site internet du GT IBMA : 

 Expérimentation de gestion de la Renouée du Japon 

sur l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon 

 Chantier expérimental de régulation du Bambou 

commun dans le cœur du Parc national de la 

Guadeloupe 

 Interventions de lutte précoce contre l’Émyde de 

Chine sur l’île de La Réunion  

Ils viennent enrichir les 67 retours 

d’expérience de gestion déjà 

consultables en ligne. 

L’appel à contribution est 

permanent : si vous avez réalisé 

une expérience de gestion 

d ’ e s p è c e  e x o t i q u e 

envahissante, en outre-mer ou 

en métropole, et si vous 

souhaitez la partager au bénéfice de tous les 

gestionnaires, contactez-nous : emmanuelle.sarat@uicn.fr 

et doriane.blottiere@uicn.fr  

Dans ce numéro 

 Le GT IBMA s’ouvre à l’outre-mer : publication de 

trois retours d’expérience de gestion ultra-

marines 

 Lancement de l’état des lieux sur les espèces 

exotiques envahissantes marines en outre-mer 

par le Comité français de l’UICN 

Caraïbes 

 Guadeloupe : lancement du programme 

« Guad3E » sur la détection et la gestion 

d’Ancistrus triradiatus 

 Une étude sur les dégâts agricoles causés par le 

Raton laveur en Guadeloupe 

Océan Indien 

 Radiospongiella cerebellata, une éponge 

exotique dulcicole récemment découverte sur 

l’île de la Réunion 

Pacifique 

 Les zones humides de Polynésie française : un 

écosystème menacé par les espèces exotiques 

Atlantique Nord-Ouest 

 Saint-Pierre-et-Miquelon : découverte du Crabe 

vert et risques associés 
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L’initiative sur les espèces exotiques envahissantes en outre-mer 

de l’UICN France  

Conduite depuis 2005, cette initiative réunit l’ensemble des collectivités fran-

çaises d’outre-mer avec l’objectif d’améliorer les connaissances sur ce sujet, 

d’appuyer les politiques et les stratégies de prévention et de gestion et de fa-

voriser l’échange d’informations, la sensibilisation et la coordination d’actions 

en mobilisant tous les acteurs concernés : associations, chercheurs, gestion-

naires d’espaces naturels, services de l’état et des collectivités.  

En savoir plus : sur le site internet de l’initiative (en cours de refonte) 

L’Émyde de Chine a été dé-

tectée en 2003 sur l’île de La 

Réunion. © M. Sanchez 

Les acteurs des collectivités du Pacifique  

réunis lors de l’atelier de travail organisé en  

Nouvelle-Calédonie en 2010. © Y. Soubeyran  

http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/
http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-renouee-spm.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-renouee-spm.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-bambou-guadeloupe.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-bambou-guadeloupe.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-bambou-guadeloupe.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-emyde_reunion.pdf
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2017/06/rex-emyde_reunion.pdf
http://www.especes-envahissantes-outremer.fr/
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Lancement de l’état des lieux sur les invasions biologiques 
marines dans les collectivités françaises d’Outre-mer 

Les espèces exotiques envahissantes sont reconnues 

comme l’une des principales causes de l’érosion de la 

biodiversité dans les collectivités françaises d’outre-mer. 

Par leurs multiples impacts, elles menacent les espèces 

indigènes et les services rendus par les écosystèmes, avec 

également des conséquences socio-économiques et 

sanitaires négatives. 

Le milieu marin n’est pas épargné par 

ce phénomène. Alors que les espèces 

exotiques envahissantes terrestres sont 

assez bien identifiées dans les 

collectivités françaises d’outre-mer et 

que des stratégies locales sont 

développées pour mieux prévenir leur 

introduction, leur dispersion et limiter 

leurs impacts, les invasions marines 

sont encore peu étudiées et souffrent 

donc d’un déficit important en matière 

de connaissances et de sensibilisation. 

Les eaux de ballast, le biofouling 

(fixation d’organismes sur une surface 

solide telles que les coques de 

bateaux), le commerce des espèces 

d'aquarium et l’aquaculture sont parmi 

les principaux vecteurs d’introduction 

d’espèces exotiques envahissantes 

m a r i n e s .  C o m p t e  t e n u  d u 

développement des échanges 

mondiaux, rien ne laisse aujourd’hui 

présager un ralentissement significatif 

des introductions d’espèces marines 

non indigènes.  

La prévention et la gestion des espèces 

exotiques envahissantes marines posent de nombreux 

défis. Les acteurs qui ont en charge le suivi et la 

conservation des espèces et des habitats marins ont 

notamment besoin de mieux connaître ces espèces, leurs 

impacts avérés ou potentiels, celles à surveiller en priorité, 

et les meilleures pratiques en matière de surveillance et de 

lutte. Au niveau régional, le développement de réseaux, la 

coordination d’actions et les collaborations sur ces enjeux 

marins sont à renforcer. 

C’est pourquoi le Comité français de l’UICN lance le 

premier état des lieux sur les espèces exotiques 

envahissantes marines en outre-mer, dans l’objectif 

d'améliorer les connaissance sur 

ce sujet pour une meilleure 

prévention et anticipation du 

phénomène. 

Ce travail cherchera à répondre à 

plusieurs questions : quelles sont les 

espèces marines non indigènes 

connues dans chacune des 

co l lec t i v i t é s  ?  Le sque l le s 

présentent un impact, avéré ou 

potentiel ? Quelles sont les 

principales voies géographiques 

et les vecteurs d’introductions ? Un 

focus sera également fait sur les 

programmes de recherches et de 

gestion en cours ou en projet, ainsi 

que sur la règlementation et sur les 

conventions s’appliquant aux 

invasions biologiques marines.  

D’une durée de 2 ans, le projet 

s’inscrit dans le cadre de 

l’initiative sur les espèces 

exotiques envahissantes en outre-

mer menée par l’UICN France (voir 

encart en première page). Il 

bénéficie à ce jour du soutien de 

l’Agence française pour la 

biodiversité et du Ministère de l’environnement. Il devrait 

également être soutenu par le ministère des outre-mer 

dans le cadre de l’IFRECOR.  

Pour en savoir plus (et éventuellement contribuer) : 

contacter yohann.soubeyran@uicn.fr et 

doriane.blottiere@uicn.fr 

INVASIONS BIOLOGIQUES 
EN MILIEUX AQUATIQUES 

Le poisson lion (Pterois volitans) est une espèce 

exotique envahissante dans les eaux côtières des 

Antilles © Vassil 

De nombreuses espèces d’Ascidies se dispersent 

par biofouling (ici Didemnum vexillum)  

© D. Blackwood 

mailto:yohann.soubeyran@uicn.fr
mailto:doriane.blottiere@uicn.fr
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Plus communément appelé « racoon » (dénomination 

anglaise) en Guadeloupe, le Raton laveur y a longtemps 

été considéré comme une espèce endémique et a 

même figuré à ce titre sur la liste des 

espèces protégées de l’île. 

Des études génétiques menées en 

1998 ont finalement démontré que le 

racoon avait été introduit sur l’île 

probablement depuis la côte est des 

États-Unis où se trouve une sous-

espèce de raton laveur très proche 

génétiquement (Pons et al., 1999). 

Aujourd’hui, son statut est en en cours 

de modification : il n’apparait plus sur 

la liste des espèces autochtones 

protégées et sera bientôt classé 

« espèce exotique envahissante », ce qui pose la question 

d’éventuelles mesures de gestion à mettre en place. 

L’Office national de la chasse et de la faune sauvage a 

initié un stage, financé par la Fédération départementale 

des chasseurs de Guadeloupe, pour mieux évaluer et 

caractériser les dégâts causés par le 

Raton laveur aux cultures et aux 

élevages. Dans ce cadre, la Chambre 

d’Agriculture et plusieurs organisations 

de producteurs ont été contactées 

pour déterminer les plantations 

concernées. Une enquête de terrain 

est actuellement en cours auprès des 

agriculteurs pour caractériser plus 

finement les types de dégâts observés, 

les périodes sensibles et les zones les 

plus touchées. 

 

Lire la suite de l’article : sur le site du GT IBMA 

Le Raton laveur a longtemps été considéré 

endémique en Guadeloupe © A. Gourdol 

Guadeloupe : lancement du programme « Guad3E » sur la détection et la 

gestion d’Ancistrus triradiatus  

La découverte en mars 2014 d’un poisson inconnu par l’association d’insertion « la clé d’Ut », 

dans la ravine Borine (commune de Saint-Claude), qui borde le jardin dont elle a la gestion, est 

à l’origine du projet Guad3E. Rapidement alerté par l’association, le Parc national de la Guade-

loupe a étudié pendant un an ce poisson d’une dizaine de centimètres recouvert de plaques 

osseuses et dépourvu d’écailles (Runde, 2016). Cette première étude a permis de l’identifier et 

de définir son aire de répartition sur la ravine Borine.  

En juin 2015, des individus prélevés sur la ravine ont été envoyés pour des analyses génétiques 

au Muséum de Genève, qui a conclu qu’ils appartenaient à l’espèce 

Ancistrus triradiatus. D’après le rapport d’expertise accompagnant ces 

analyses, les spécimens guadeloupéens appartenaient  à une souche exportée de Colombie 

pour le commerce des poissons d’aquarium. Le genre Ancistrus est absent des Caraïbes 

(hormis sur Trinidad) et il s’agirait donc de spécimens issus du milieu aquariophile introduits 

dans le milieu naturel.  

En accord avec le service Ressources naturelles de la Direction de l’environnement de l’amé-

nagement et du logement (DEAL), le Parc national de la Guadeloupe a lancé en décembre 

2015 une étude pour déterminer l’aire de répartition d’Ancistrus triradiatus dans la ravine Bo-

vine (Runde, 2016). Des pêches électriques ont été réalisées sur 10 stations réparties de façon 

homogène sur la ravine, en amont et en aval du secteur où l’espèce avait été signalée.   

Lire la suite de l’article : sur le site du GT IBMA 

A.triradiatus  

© PN Guadeloupe 

Caraïbes 

Inventaires sur la rivière 

Borine ©PN Guadeloupe 

Une étude sur les dégâts agricoles causés par le Raton laveur en Guadeloupe  

http://www.gt-ibma.eu/lancement-dune-etude-sur-les-degats-agricoles-causes-par-le-raton-laveur-en-guadeloupe/
http://www.gt-ibma.eu/mise-en-place-dun-programme-de-lutte-contre-les-especes-exotiques-envahissantes-aquatiques-en-guadeloupe/
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Radiospongilla cerebellata, 

une éponge exotique 

dulcicole récemment 

découverte sur l’île de la 

Réunion  

Cette éponge été détectée pour la 

première fois dans les eaux douces de 

l’île de La Réunion en novembre 2014. 

Largement répandue à l’échelle 

mondiale, sa biologie, son écologie et 

ses impacts restent cependant très 

peu étudiés. Un état des lieux de sa 

répartition sur l’île de la Réunion a été 

réalisé en 2015 par la Fédération 

départementale des associations 

agréées de pêche et de protection 

du milieu aquatique (FD AAPPMA), 

af in d’évaluer  sa répart i t ion 

géographique et les risques liés à sa 

présence dans le milieu naturel.  

 

Une espèce méconnue mais bien 

répandue à l’échelle mondiale 

Appartenant à l’un des genres les plus 

vastes de la famille des Spongillidés, R. 

cerebellata est présente dans les 

régions tropicales à sub-tropicales de 

l’Afrique, du subcontinent Indo-

Pakistanais, en Indonésie, aux 

Philippines, en Nouvelle-Guinée et en 

Chine. L’espèce est également 

signalée aux Etats-Unis. Malgré sa 

vaste dist r ibut ion à l ’échel le 

mondiale, son écologie reste 

cependant peu étudiée. Cette 

espèce recouvre peu à peu le 

substrat (blocs rocheux) sur lequel elle 

s’accroche ; de couleur à dominance 

verte, sa consistance globale est 

plutôt fragile. Elle semble privilégier les 

habitats lentiques. Sur l’île de la 

Réunion, l’espèce a été découverte 

par un bureau d’étude sur un radier 

submersible situé sur une des rivières 

pérennes de la côte Est de l’île.  

Quelle répartition et impacts 

potentiels sur l’île de la Réunion ? 

En tant que tête de réseau « milieu 

aquatique » au sein du GEIR, la FD 

AAPPMA a été missionnée par  la 

DEAL pour réaliser des suivis sur le 

terrain afin d’évaluer son étendue 

géographique et les risques liés à la 

présence de cette espèce en milieu 

naturel.  

Lire la suite : sur le site du GT IBMA 

R. cerebellata sur la rivière des Roches  

©  FDAAPPMA 

Les zones humides de Polynésie française : un écosystème menacé par les espèces exotiques 

Les zones humides figurent actuellement 

parmi les écosystèmes les plus menacés de 

la Polynésie française. Parmi les menaces 

pesant sur ces milieux, l’invasion par des 

plantes introduites a un impact direct sur les 

communautés végétales naturelles et le 

fonctionnement des zones humides.  

Ainsi, le palétuvier (Rhizophora stylosa) 

introduit dans les années 1930 à Moorea a 

colonisé environ 5 % du littoral de l’île avec 

près de 130 000 plants recensés en 2014. Son 

aire de répartition s’est depuis étendue aux 

autres îles hautes de l’archipel de la Société 

(Tahiti, Raiatea, Tahaa, Huahine, Bora Bora) 

où il forme des cordons littoraux ou des fourrés 

denses en remplaçant les pelouses littorales à 

Paspalum vaginatum (Iltis & Meyer 2010).  

Le Roseau à massette (Typha domingensis), 

originaire d’Amérique tropicale, forme des 

peuplements quasi monospécifiques sur les 

lacs de plusieurs îles (Meyer, 2007). La Jacinthe 

d’eau (Eichhornia crassipes) signalée à Tahiti 

depuis 1950 colonise certains plans d’eau de 

l'île, et l’Egérie dense (Egeria densa) est 

particulièrement abondante dans le lac 

Vaihiria et le bain Vaima où elle forme des 

tapis épais (Meyer, 2000).  

Lire la suite : sur le site du GT IBMA 

Roseau à massette  

© K. Starr 

Pacifique 

Océan Indien 

http://www.gt-ibma.eu/decouverte-sur-lile-de-la-reunion-de-radiospongilla-cerebellata-une-eponge-exotique-dulcicole-meconnue/
http://www.gt-ibma.eu/les-zones-humides-de-polynesie-francaise-un-ecosysteme-menace-par-les-especes-exotiques/


Saint-Pierre-et-Miquelon : découverte du Crabe vert et 

risques associés 

Originaire des côtes de l'Atlantique (de la Mauritanie à la Norvège), le Crabe 

vert (Carcinus maenas - Linnaeus, 1758) est également appelé Crabe vert 

européen ou Crabe enragé, de par son comportement « batailleur ». 

L'espèce a été largement introduite dans de nombreuses régions du globe, de 

façon accidentelle ou volontaire. En Amérique du Nord, l'espèce est apparue 

au début du 20ème siècle, dans la Baie de Fundy (Nouvelle-Ecosse), puis à l’Est 

du Canada, dans les années 1950. Son aire de répartition a cru rapidement 

avec l’augmentation du trafic maritime et grâce à sa grande capacité d’adaptation à différents milieux. Le Crabe 

vert a progressivement fait son apparition dans le golfe du Saint-Laurent en Nouvelle-Écosse en 1994, puis a 

rapidement atteint les côtes de Terre Neuve, jusqu’à coloniser la Baie de Placentia en 2007. 

L'espèce a été découverte à Saint-Pierre-et-Miquelon en 2013. Sa présence pourrait avoir des conséquences 

importantes sur la biodiversité des eaux de l’archipel ainsi que sur l’économie marine aquacole. 

Nous contacter 

Groupe de travail invasions 

biologiques en milieux aquatiques 

www.gt-ibma.eu 

Créé en 2009, le GT IBMA regroupe 

plus de 60 membres (gestionnaires, 

chercheurs, institutionnels) et 

constitue une plateforme de travail 

originale avec pour objectif principal 

de « venir en aide » aux gestionnaires 

en synthétisant et rendant accessible 

les connaissances acquises sur les 

modes de gestion de ces espèces. 

La coordination et l’animation de ce 

groupe de travail sont assurées par 

l ’ Agence f rançaise pour  la 

biodiversité et l’UICN France.  

Pour soumettre une actualité, 

contactez : 

Emmanuelle Sarat et Doriane 

Blottière au Comité français de 

l ’U ICN  :  emmanuelle.sarat@uicn.fr 

doriane.blottiere@uicn.fr 

Carcinus maenas menace les écosystèmes 

d’Atlantique Nord Ouest © D. Hazerli 
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Le Crabe vert n'est pas toujours vert ! 

Le Crabe vert est un crabe de taille 

moyenne appartenant à la famille des 

Portunidae. La carapace des individus 

adultes atteint environ 6 cm de long et 

9 cm de largeur, avec un dimorphisme 

sexuel prononcé (mâles plus gros que 

les femelles). La couleur de sa cara-

pace peut varier du vert au marron, en 

passant par l’orange voire le rouge. 

On distingue nettement le Crabe vert 

(Carcinus maenas) du crabe cana-

dien natif, le Crabe de roche (Cancer 

irroratus) grâce à sa carapace trapé-

zoïdale, ses cinq épines antérolatérales 

de chaque côté des yeux (le 

crabe  de roche en possède 9 plus 

plates de chaque côté) et les trois pe-

tites protubérances arrondies entre ses 

yeux. Sa dernière paire de pattes est 

légèrement aplatie et garnie de soies, 

ce qui le rend apte à la nage.  

Un cycle de vie entre benthos et pé-

lagos  

Le Crabe vert peut vivre entre 4 et 7 

ans. Le cycle de vie alterne entre 

adultes benthiques et  larves plancto-

niques. Sa reproduction a lieu à partir 

de la mi-août, pendant la période de 

mue des femelles, qui arborent une 

nouvelle carapace complètement 

molle.  Ceci les rendent vulnérable aux 

prédateurs et elles se mettent donc à 

l’abri et ne sortent qu’une fois leur ca-

rapace durcie. Deux productions 

d’œufs annuelles sont assurées par des 

femelles reproductrices pouvant cha-

cune porter jusqu’à 185 000 œufs à 

chaque fois. Le développement lar-

vaire se produit entre 9°C et 22,5°C 

dans les eaux côtières pendant plus de 

50 jours. 

Lire la suite : sur le site du GT IBMA 

Atlantique Nord-Ouest 

http://www.gt-ibma.eu/saint-pierre-et-miquelon-decouverte-du-crabe-vert-et-risques-associes/

